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LES EYZIES 
       Lettre d’information de la commune des Eyzies 
 

 
 
 

Le Maire, les Maires délégués et le conseil municipal sont heureux de vous 
présenter leurs meilleurs vœux pour l’année. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’année 2023 démarre dans un contexte international et national difficile. Nous avons connu et 

traversé la pandémie COVID19 où beaucoup d’entre vous se sont mobilisés pour venir en aide à tous 

(fabrique de masques, etc…). A présent nous abordons un contexte économique très compliqué, 

inflation, coût de l’énergie avec des effets directs ou indirects sur notre commune et pour nos 

habitants. Pour autant nous ne baissons pas les bras pour réagir à la mesure de nos moyens et nous 

continuons à nous mobiliser pour le bien-être de nos concitoyens ; je remercie à cet effet l’ensemble 

des élus et des bénévoles qui nous accompagnent. Nous poursuivons nos efforts en direction de la 

santé, des services, de l’animation, plus largement du cadre de vie, en partenariat notamment avec 

la Communauté de Communes. 

J’espère que nous parviendrons à atteindre nos objectifs et que 2023 fera l’objet de rencontres et de 
moments festifs auxquels nous sommes attachés. 
 
Belle année à toutes et tous. 
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Les enfants de la commune 
 
Le budget attribué à l’école par la collectivité : 
  
La municipalité finance à hauteur de 6 000 € par an l’achat de l’intégralité des fournitures scolaires, des 
manuels d’enseignement et le matériel nécessaire pour les événements organisés par l’école. La collectivité 
prend également en charge les sorties cinéma et les transports en bus pour diverses activités. En outre les 
dépenses liées à la restauration scolaire sont de l’ordre de 14 000 €. Enfin une subvention de 600 € est versée 
à la coopérative scolaire. 

 
Les assistantes maternelles 
 
Nous vous rappelons que nous disposons de 4 
assistantes maternelles agréées sur la commune : 
 
Bonnat Anaëlle – 2 Impasse de la Borie – 24620 
Les Eyzies – 06 27 47 25 61 
Motheau Monique – 32 Avenue de la Forge – 24620 
Les Eyzies – 06 86 72 95 68 
Peronnet Nadine – Impasse de la Borie – 24620 Les 
Eyzies – 06 58 13 57 29 
Rougier Delphine – La croix du soleil – 24620 
Manaurie – 05 53 35 21 23 

 
La vie et l’organisation de l’école 
 
L’école « Séverin Blanc » accueille 98 enfants 
répartis cette année en 5 classes, une classe de 
petite et grande section animée par Madame 
Lappan et notre ATSEM (agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles) Justine Delfour, 
une classe de grande section et CP animée par la 
directrice de l’école Madame Négrier et notre 
ATSEM Viviane Ducrot. Les classes de CE1, CE2, 
CM1 et CM2 sont divisées en 3 classes : Madame 
Lefrère a en charge les  CE1 et une partie des CE2, 
Madame Garrigou les autres élèves de  CE2 et 
certains CM1 et Madame Wallet  les CM1 restants 
et les CM2. 
 

 
Le Père Noël a rendu visite aux enfants de l’école 
le vendredi 16 décembre, et a offert un livre à 
chacun. 

 
Les actions pédagogiques : 
 
L’école des Eyzies participe au programme 
national de lutte contre le harcèlement à l’école. 
 
Lecture :  
 
Les classes de petite, moyenne et grande sections 
ainsi que la classe de CP accèdent toutes les 
semaines à la bibliothèque municipale où chaque 
enfant peut emprunter un livre ; les classes de 
CE1, CE2, CM1 et CM2 y vont tous les 15 jours. 
 
Langues étrangères : 
 
Tous les élèves reçoivent un enseignement 
linguistique tel que l’anglais pour se familiariser 
avec les langues étrangères. Les classes 
élémentaires bénéficient d’un enseignement 
d’occitan. 
 
Activités physiques : 
 
Un projet balle ovale devrait être mis en place 
dans l’année pour les 4 classes de l’école 
élémentaire. 
 
Le projet natation est reconduit depuis le mois de 
septembre pour les grandes sections/CP et 
CE1/CE2 qui n’avaient pu en bénéficier l’an 
dernier. Le projet sera étendu aux autres classes 
plus tard dans l’année. 
Un projet « classe bleue » est en train de voir le 
jour. Il s’agit de proposer des séances de natation 
aux élèves de 4 à 6 ans sur des périodes courtes. Il 
est envisagé que cela commence en mars 2023. 
Ces projets « natation » nécessitent des bénévoles 
agréés pour encadrer toutes les classes. 
 
Des interventions EPS avec éducateur sportif 
seront organisées en fin d’année : les élèves 
pourront découvrir le hockey sur gazon, le lancer 
de poids et le tir à l’arc. 
 
Initiation au jardinage : 
 
Le projet « Jardin » doit également être poursuivi. 
L’année dernière les élèves ont planté des légumes 
aux jardins municipaux « chemin du Pecheyrou » 
et chaque enfant a rapporté des légumes chez lui 
pour les déguster en famille. 
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Les sorties et manifestations scolaires et 
pédagogiques : 
 
 

• Du 12 septembre au 17 octobre : Séances 
de natation au camping le Paradis à Saint 
Léon sur Vézère. 

• 16 septembre : Toutes les classes se sont 
rendues au musée pour une visite guidée 
à l’occasion des Journées du Patrimoine. 

• 23 septembre : Les CM2 sont allés au PIP 
dans le cadre de la préparation de la fête 
du grand site. 

• Du 10 au 14 octobre : Chaque classe a 
réalisé des plats au cours de la semaine 
du goût. 

• 13 octobre : Les élèves des petites et 
moyennes sections sont allés égayer leurs 
papilles au restaurant Le Centenaire à 
l’occasion de la semaine du goût. 

• Au cours de cette première période toutes 
les classes se sont rendues au cinéma Rex 
de Sarlat. 

• Le 13 décembre a eu lieu le marché de 
Noël de l’école avec de jolies décorations 
préparées par les enfants. Certains 
parents ont confectionné des gâteaux. Les 
recettes de cette soirée financeront les 
sorties scolaires. 

 
La cantine scolaire 
 

Tous les jours nos agents préparent environ 110 
repas, pour les élèves et le personnel scolaire. 
 
4 agents sont responsables du service de 
restauration et du ménage des locaux. 
 
Les menus sont élaborés mois par mois et 
confectionnés par Florence Picq, menus équilibrés 
à partir de produits frais, locaux et cuisinés sur 
place. Les enfants bénéficient d’un repas complet 
chaque jour avec entrée, plat et dessert ; un repas 
végétarien est servi tous les lundis comme le 
prescrit la loi Climat depuis le 4 mai dernier. 
 
Chaque repas est facturé 2.50 € alors que le prix 
de revient moyen (hors fluides) est de 13 €. 
 

 
 
Transport scolaire 
 
La municipalité contribue au coût du transport 
scolaire pour les collégiens et les lycéens. 
 

Les activités extra scolaires 
 
La garderie : 
 
La commune met à disposition un local sous 
l’école pour accueillir les enfants de l’école avant 
et après son ouverture. Ce service est financé par 
la communauté de communes. 
 
Sport : 

 
Le « Tennis Club Rouffignac les Eyzies » propose 
des cours de tennis à partir de 6 ans. 
Vous pourrez obtenir des informations auprès de 
Gilbert Bigourie au 06 71 13 26 34. 
 
Lecture : 
 

Les enfants, petits et grands, peuvent trouver de 
nombreux livres à la bibliothèque. 

 
Avec plus de 40 enfants, notre fête de Noël était 
un grand succès. Après la lecture d’une histoire de 
Noël, les petits artistes ont chanté et fabriqué des 
pères Noël en bois. Un grand merci à tous les 
parents, grands-parents, proches, amis et 
nourrices qui ont été présents ce jour-là. 
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Réglementation 
 
Coupes de bois 
 
Nous rappelons aux propriétaires de bois 
souhaitant effectuer du débardage, qu’une 
déclaration préalable doit être faite auprès de la 
mairie afin qu’un état des lieux soit réalisé avant 
et après les opérations de débardage. Sans cette 
déclaration votre responsabilité pourrait être 
engagée en cas de dégradations sur les voies 
communales et chemins ruraux environnants. 
 

Interdiction de brûlage 

Il est interdit de brûler du 1er mars au 1er 
octobre. Vous pouvez trouver l’imprimé de 
déclaration sur notre site internet (APn°24-2017-
04-05-001 arrêté relatif aux brûlages des déchets 
verts).  

https://www.leseyzies.fr/vie-municipale/services 

Nuisances sonores 

Rappel des horaires imposés par l’article 20 de 
l’arrêté préfectoral 24-20216-06-02-005 sur les 
nuisances sonores : 
« Les travaux de bricolage, jardinages réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
tels que tondeuses à gazon, bétonnières, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies ne 
peuvent être effectués que :  
 
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 

14h30 à 19h30. 

- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 
19h00. 

- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 
12h00. » 

Incivilités 
 

 
Cette image se passe de commentaires … 

Pour rappel, les déchets qui ne peuvent être 
déposés dans les bornes prévues à cet usage 

doivent être emportés à la déchetterie dont l’accès 
est gratuit. 

Gestion de crise 
 
Dans le cadre de la mise à jour du Plan Communal 
de Sauvegarde, nous cherchons des personnes 
référentes par secteurs géographiques qui seraient 
chargées d’aider à sa mise en œuvre. 
Par exemple, lors de la récente coupure du réseau 
internet ces bénévoles seraient venus à la Mairie 
chercher les informations pour les faire remonter 
aux habitants de leur secteur et recenser leurs 
difficultés. 
 
Vous pouvez vous inscrire à la mairie soit par 
téléphone au 05 53 06 97 15 soit par email : 
mairie@commune-eyzies.fr 
 

Remerciements de Nathalie Lempreur 
 
Nathalie Lempreur souhaite remercier toutes les 
personnes qui lui sont venues en aide suite à 
l’incendie qui a emporté entièrement sa maison à 
quelques jours de Noël. 
 
« Merci de tout cœur à toutes les personnes qui 
m’ont apporté leur soutien avec des vêtements, de 
la nourriture… et surtout tout leur amour, à toute 
l’équipe de la mairie qui à éte réellement  
formidable ; à la gendarmerie, aux pompiers pour 
leur travail, leur présence qui ont fait un travail 
remarquable de 18 heures à 8 heures du matin ! 
Bravo pour toute cette générosité et gentillesse. 
Magnifique solidarité de tout mon village. Merci. 
Dieu vous bénisse. » 
 

Nos réseaux de communication 
 
Vous pouvez suivre toutes les informations 
ponctuelles ainsi que les informations données 
par nos administrés sur notre page Facebook et 
notre réseau PanneauPocket. 
 
Voici les liens de nos applications :  
 
https://www.facebook.com/profile.php?id=10006
6750905360 
 
https://www.panneaupocket.com/ 
 
PanneauPocket est une application mobile 
gratuite. Elle permet de recevoir toutes les 
informations en temps réel concernant les 
communes auxquelles vous vous êtes abonnés. 
Petit plus en 2023, la communauté de communes 
de la Vallée de l’Homme a prévu un abonnement 
pour ses 26 communes afin de pouvoir diffuser 
des informations plus rapides et sur plus 
d’abonnés. 
 

 

COMMENT S’APPELLENT 

LES HABITANTS DE  SIREUIL ? 

Nous attendons vos réponses ! 

https://www.leseyzies.fr/vie-municipale/services
mailto:mairie@commune-eyzies.fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100066750905360
https://www.facebook.com/profile.php?id=100066750905360
https://www.panneaupocket.com/

